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Projet de règlement modifiant le Règlement concernant la mise en œuvre 
provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 
en matière de gestion des risques liés aux inondations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION 
 
 
Il est important de préciser que cette version administrative vise à faciliter la consultation des 
modifications proposées par le projet de règlement modifiant le Règlement concernant la mise en 
œuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de 
gestion des risques liés aux inondations, publié à la Gazette officielle du Québec le 22 février 
2023, pour une période de consultation de 45 jours. Elle n’a aucune valeur officielle et nous ne 
garantissons pas sa parfaite conformité avec les modifications proposées. En cas de besoin, il y 
a lieu de se référer au texte officiel. 
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 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT LA MISE EN 
ŒUVRE PROVISOIRE DES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE 
CHAPITRE 7 DES LOIS DE 2021 EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES 
LIÉS AUX INONDATIONS 

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 

(chapitre Q-2, a. 46.0.22, par. 11° et a. 95.1, 1er al., par. 9°). 
 

1. L’article 7 du Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion 
des risques liés aux inondations (chapitre Q-2, r. 32.2) est modifié par le 
remplacement des paragraphes 7°, 8° et 9° par le suivant : 

« 7° la construction d’un bâtiment résidentiel principal ainsi que celle de ses 
bâtiments, de ses ouvrages accessoires et des accès requis, aux conditions 
prévues par l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement;  ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

7. Toute personne qui réalise l’une 
des activités suivantes dans la rive 
d’un lac ou d’un cours d’eau doit 
préalablement obtenir une autorisation 
auprès de la municipalité locale sur le 
territoire de laquelle l’activité est 
réalisée: 

1° la construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1); 

2° la construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou 
supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 
du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement; 

7. Toute personne qui réalise l’une 
des activités suivantes dans la rive 
d’un lac ou d’un cours d’eau doit 
préalablement obtenir une autorisation 
auprès de la municipalité locale sur le 
territoire de laquelle l’activité est 
réalisée: 

1° la construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1); 

2° la construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou 
supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 
du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement; 
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3° la construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

4° les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un 
système d’aqueduc, d’un système 
d’égout ou d’un système de gestion 
des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 
exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement; 

5° l’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m 
lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un 
sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier; 

6° la construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour 
traverser un cours d’eau, sans appui ni 
stabilisation dans le littoral; 

7° la reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une 
inondation ou à une submersion, aux 
conditions prévues au paragraphe 1 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième 
alinéa de l’article 340.2 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

8° l’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions 

3° la construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

4° les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un 
système d’aqueduc, d’un système 
d’égout ou d’un système de gestion 
des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 
exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement; 

5° l’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m 
lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un 
sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier; 

6° la construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour 
traverser un cours d’eau, sans appui ni 
stabilisation dans le littoral; 

7° la reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une 
inondation ou à une submersion, aux 
conditions prévues au paragraphe 1 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième 
alinéa de l’article 340.2 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

8° l’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions 
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prévues au paragraphe 2 du premier 
alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement; 

9° la construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement. 

prévues au paragraphe 2 du premier 
alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement; 

9° la construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement. 

7° la construction d’un bâtiment 
résidentiel principal ainsi que celle de 
ses bâtiments, de ses ouvrages 
accessoires et des accès requis, aux 
conditions prévues par l’article 340.2 
du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement;  

 

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 
1° et après « principal », de « sur un lot situé dans une zone d’inondation par 
embâcles avec ou sans mouvement de glaces répertorié dans un plan 
métropolitain d’aménagement et de développement, dans un schéma 
d’aménagement et de développement, dans toute mesure de contrôle intérimaire 
ou dans un règlement adopté par une municipalité régionale de comté en 
application de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1) ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

10. La demande d’autorisation doit 
être accompagnée: 

1° lorsqu’elle vise le déplacement 
d’un bâtiment résidentiel principal, d’un 
avis signé par un professionnel 

10. La demande d’autorisation doit 
être accompagnée: 

1° lorsqu’elle vise le déplacement 
d’un bâtiment résidentiel principal sur 
un lot situé dans une zone d’inondation 
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attestant que le déplacement n’aggrave 
pas l’exposition aux glaces; 

2° lorsqu’elle vise la construction, à 
l’exception du démantèlement, d’un 
bâtiment principal dont la structure ou 
une partie de la structure est située 
sous la cote de crue de récurrence de 
100 ans, d’un avis signé par un 
professionnel démontrant que le 
bâtiment, après la réalisation des 
travaux, pourra résister à cette crue; 

3° lorsqu’elle vise les travaux 
relatifs à un bâtiment principal existant 
pour lesquels les mesures 
d’immunisation prévues à l’article 38.6 
du Règlement sur les activités dans 
des milieux humides, hydriques et 
sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1) ne 
peuvent être respectées, d’un avis 
signé par un professionnel attestant 
que le remblai est une mesure 
d’immunisation appropriée pour 
remplacer celles qui ne peuvent 
s’appliquer et que les conditions 
suivantes seront respectées: 

a) la présence du remblai 
n’augmentera pas l’exposition aux 
inondations des bâtiments, des 
ouvrages ou des infrastructures 
susceptibles d’être affectés par la 
présence du remblai; 

b) le remblai assure uniquement la 
protection immédiate du bâtiment visé 
et ne s’étend pas à l’ensemble du lot 
sur lequel se trouve le bâtiment; 

c) la hauteur du remblai n’excède 
pas la cote de crue de récurrence de 
100 ans; 

4° lorsqu’elle vise la reconstruction, 

par embâcles avec ou sans 
mouvement de glaces répertorié dans 
un plan métropolitain d’aménagement 
et de développement, dans un schéma 
d’aménagement et de développement, 
dans toute mesure de contrôle 
intérimaire ou dans un règlement 
adopté par une municipalité régionale 
de comté en application de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (chapitre 
A-19.1), d’un avis signé par un 
professionnel attestant que le 
déplacement n’aggrave pas l’exposition 
aux glaces; 

2° lorsqu’elle vise la construction, à 
l’exception du démantèlement, d’un 
bâtiment principal dont la structure ou 
une partie de la structure est située 
sous la cote de crue de récurrence de 
100 ans, d’un avis signé par un 
professionnel démontrant que le 
bâtiment, après la réalisation des 
travaux, pourra résister à cette crue; 

3° lorsqu’elle vise les travaux 
relatifs à un bâtiment principal existant 
pour lesquels les mesures 
d’immunisation prévues à l’article 38.6 
du Règlement sur les activités dans 
des milieux humides, hydriques et 
sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1) ne 
peuvent être respectées, d’un avis 
signé par un professionnel attestant 
que le remblai est une mesure 
d’immunisation appropriée pour 
remplacer celles qui ne peuvent 
s’appliquer et que les conditions 
suivantes seront respectées: 

a) la présence du remblai 
n’augmentera pas l’exposition aux 
inondations des bâtiments, des 
ouvrages ou des infrastructures 
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la modification substantielle ou le 
déplacement d’un immeuble 
patrimonial cité ou classé, incluant son 
aire de protection s’il y a lieu, à un 
immeuble situé dans un site 
patrimonial cité, classé ou déclaré 
conformément à la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), 
ou d’un immeuble qui se trouve à 
l’inventaire prévu à l’article 120 de 
cette loi: 

a) d’une copie de l’autorisation 
délivrée par le ministre de la Culture et 
des Communications, le cas échéant; 

b) de l’avis prévu au deuxième 
alinéa de l’article 38.8 du Règlement 
sur les activités dans des milieux 
humides, hydriques et sensibles, s’il y 
a lieu; 

5° lorsqu’elle vise des travaux 
relatifs à un bâtiment résidentiel 
principal affecté par une inondation en 
zone de grand courant, d’un avis, signé 
par une personne qui possède une 
expertise professionnelle en la matière, 
établissant que les dommages subis 
n’excèdent pas la moitié du coût neuf 
du bâtiment, excluant ses bâtiments et 
ouvrages accessoires, ainsi que les 
améliorations d’emplacement. Le coût 
doit être établi conformément à la 
partie 3E du Manuel d’évaluation 
foncière du Québec et rajusté au 1er 
juillet de l’année qui précède celle lors 
de laquelle ce bâtiment a été affecté 
par une inondation. 

susceptibles d’être affectés par la 
présence du remblai; 

b) le remblai assure uniquement la 
protection immédiate du bâtiment visé 
et ne s’étend pas à l’ensemble du lot 
sur lequel se trouve le bâtiment; 

c) la hauteur du remblai n’excède 
pas la cote de crue de récurrence de 
100 ans; 

4° lorsqu’elle vise la reconstruction, 
la modification substantielle ou le 
déplacement d’un immeuble 
patrimonial cité ou classé, incluant son 
aire de protection s’il y a lieu, à un 
immeuble situé dans un site 
patrimonial cité, classé ou déclaré 
conformément à la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), 
ou d’un immeuble qui se trouve à 
l’inventaire prévu à l’article 120 de 
cette loi: 

a) d’une copie de l’autorisation 
délivrée par le ministre de la Culture et 
des Communications, le cas échéant; 

b) de l’avis prévu au deuxième 
alinéa de l’article 38.8 du Règlement 
sur les activités dans des milieux 
humides, hydriques et sensibles, s’il y 
a lieu; 

5° lorsqu’elle vise des travaux 
relatifs à un bâtiment résidentiel 
principal affecté par une inondation en 
zone de grand courant, d’un avis, signé 
par une personne qui possède une 
expertise professionnelle en la matière, 
établissant que les dommages subis 
n’excèdent pas la moitié du coût neuf 
du bâtiment, excluant ses bâtiments et 
ouvrages accessoires, ainsi que les 
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améliorations d’emplacement. Le coût 
doit être établi conformément à la 
partie 3E du Manuel d’évaluation 
foncière du Québec et rajusté au 1er 
juillet de l’année qui précède celle lors 
de laquelle ce bâtiment a été affecté 
par une inondation. 

 

3. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 11. Une municipalité locale délivre une autorisation en vertu du présent 
règlement : 

1° si l’activité respecte les conditions qui lui sont applicables en vertu du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 

2° si l’activité respecte les conditions qui lui sont applicables en vertu du 
Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles 
(chapitre Q-2, r. 0.1), sauf celles prévues aux articles 7, 11, 30, 33, 33.6 et 33.7 
de ce règlement qui n’ont pas à être vérifiées avant la délivrance; 

3° concernant la construction d’un abri à bateaux ou d’un quai visée au 
paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 6, si aucun abri ou aucun quai n’est 
déjà présent sur le lot visé par la demande. 

Le paragraphe 2 ne s’applique pas lorsque l’activité fait l’objet d’une 
autorisation délivrée en vertu de l’article 22 ou de l’article 31.5 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) en raison du fait que cette activité ne 
satisfait pas aux conditions prévues à l’article 9 ou 20 du Règlement sur les 
activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles. 

Après la délivrance de l’autorisation municipale, la municipalité doit s’assurer 
du respect des conditions prévues par le Règlement sur les activités dans des 
milieux humides, hydriques et sensibles conformément à l’article 59.1 de ce 
règlement sauf, dans le cas prévu au deuxième alinéa, des conditions prévues à 
l’article 9 ou 20 de ce règlement, selon le cas. ». 
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TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

11. Une municipalité locale délivre 
une autorisation en vertu du présent 
règlement lorsque l’activité visée 
respecte les conditions qui lui sont 
applicables en vertu du Règlement sur 
les activités dans des milieux humides, 
hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 
0.1)et de l’article 118, le cas échéant. 

11. Une municipalité locale délivre 
une autorisation en vertu du présent 
règlement lorsque l’activité visée 
respecte les conditions qui lui sont 
applicables en vertu du Règlement sur 
les activités dans des milieux humides, 
hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 
0.1)et de l’article 118, le cas échéant. 

11. Une municipalité locale délivre 

une autorisation en vertu du présent 
règlement : 

1° si l’activité respecte les 
conditions qui lui sont applicables en 
vertu du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (chapitre Q-2, 
r. 17.1); 

2° si l’activité respecte les 
conditions qui lui sont applicables en 
vertu du Règlement sur les activités 
dans des milieux humides, hydriques et 
sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1), sauf 
celles prévues aux articles 7, 11, 30, 
33, 33.6 et 33.7 de ce règlement qui 
n’ont pas à être vérifiées avant la 
délivrance; 

3° concernant la construction d’un 
abri à bateaux ou d’un quai visée au 
paragraphe 4 du premier alinéa de 
l’article 6, si aucun abri ou aucun quai 
n’est déjà présent sur le lot visé par la 
demande. 

Le paragraphe 2 ne s’applique pas 
lorsque l’activité fait l’objet d’une 
autorisation délivrée en vertu de 
l’article 22 ou de l’article 31.5 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement 



VERSION ADMINISTRATIVE 

(chapitre Q-2) en raison du fait que 
cette activité ne satisfait pas aux 
conditions prévues à l’article 9 ou 20 
du Règlement sur les activités dans 
des milieux humides, hydriques et 
sensibles. 

Après la délivrance de l’autorisation 
municipale, la municipalité doit 
s’assurer du respect des conditions 
prévues par le Règlement sur les 
activités dans des milieux humides, 
hydriques et sensibles conformément à 
l’article 59.1 de ce règlement sauf, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa, 
des conditions prévues à l’article 9 ou 
20 de ce règlement, selon le cas. 

 

4. L’article 117 du Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion 
des risques liés aux inondations (chapitre Q-2, r. 32.2) est modifié, dans le 
premier alinéa : 

1° par la suppression, dans le paragraphe 1°, de «  visés aux articles 6 et 7 »; 

2° par l’insertion, après le paragraphe 4°, des paragraphes suivants : 

« 5° la gestion des quais, notamment le nombre permis par lot, les matériaux 
acceptés ainsi que les cas interdits et ceux pour lesquels une autorisation 
municipale préalable est requise; 

« 6° les mesures de contrôle à implanter lors de la réalisation de travaux pour 
limiter l’érosion et les sédiments; 

« 7° la gestion des travaux de stabilisation d’un talus, notamment les 
techniques à utiliser et les conditions à respecter. ». 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

117. L’article 118.3.3 de la Loi sur la 117. L’article 118.3.3 de la Loi sur la 
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qualité de l’environnement (chapitre Q-
2) ne s’applique pas à une municipalité 
qui règlemente sur l’une des matières 
suivantes pour l’application du 
règlement concerné: 

1° le libre écoulement de l’eau, à 
l’exception des ponceaux visés aux 
articles 6 et 7; 

2° la gestion de la végétation dans 
la rive; 

3° l’aménagement de sentier ou 
d’escalier permettant l’accès à l’eau; 

4° la distance d’une bande d’un lac, 
d’un cours d’eau, d’un milieu humide 
ou d’un fossé dans laquelle il est 
interdit d’épandre des matières 
fertilisantes en vertu de l’article 30 du 
Règlement sur les exploitations 
agricoles (chapitre Q-2, r. 26), tel que 
modifié par l’article 87 du présent 
règlement. 

Le premier alinéa n’a pas pour effet 
de dispenser une municipalité 
d’appliquer une disposition du 
Règlement sur les activités dans des 
milieux humides, hydriques et 
sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1) qu’elle 
est tenue d’appliquer conformément à 
l’article 59.1 de ce règlement, tel 
qu’introduit par l’article 58 du présent 
règlement. 

qualité de l’environnement (chapitre Q-
2) ne s’applique pas à une municipalité 
qui règlemente sur l’une des matières 
suivantes pour l’application du 
règlement concerné: 

1° le libre écoulement de l’eau, à 
l’exception des ponceaux visés aux 
articles 6 et 7; 

2° la gestion de la végétation dans 
la rive; 

3° l’aménagement de sentier ou 
d’escalier permettant l’accès à l’eau; 

4° la distance d’une bande d’un lac, 
d’un cours d’eau, d’un milieu humide 
ou d’un fossé dans laquelle il est 
interdit d’épandre des matières 
fertilisantes en vertu de l’article 30 du 
Règlement sur les exploitations 
agricoles (chapitre Q-2, r. 26), tel que 
modifié par l’article 87 du présent 
règlement. 

5° la gestion des quais, notamment 
le nombre permis par lot, les matériaux 
acceptés ainsi que les cas interdits et 
ceux pour lesquels une autorisation 
municipale préalable est requise; 

6° les mesures de contrôle à 
implanter lors de la réalisation de 
travaux pour limiter l’érosion et les 
sédiments; 

7° la gestion des travaux de 
stabilisation d’un talus, notamment les 
techniques à utiliser et les conditions à 
respecter. 

Le premier alinéa n’a pas pour effet 
de dispenser une municipalité 
d’appliquer une disposition du 
Règlement sur les activités dans des 
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milieux humides, hydriques et 
sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1) qu’elle 
est tenue d’appliquer conformément à 
l’article 59.1 de ce règlement, tel 
qu’introduit par l’article 58 du présent 
règlement. 

 

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

 
 

 

 


